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Edito : 

Voilà les beaux jours qui reviennent et l’été qui est là. Ce numéro d’été fait le bilan du printemps et présente 
les évènements à venir. Merci aux rédacteurs des articles qui répondent toujours présents pour aider à la 
réalisation de ce journal. N’hésitez pas à nous faire part de vos idées et suggestions. Nous vous souhaitons 
un bel été dans notre commune. 
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Informations pratiques : 

 
Mairie de Saint Michel en Grève 
02-96-35-74-41 
 mairie.stmichelengreve@wanadoo.fr 
Ouvert du lundi au vendredi  
9h à 12h et 14 à 18h 
 
Permanences des élus : sur rendez-vous 
Maire : lundi 10h 12h et  le mercredi après-midi 
1er adjoint : mardi de 10h à 12h 
2ème adjoint : le 1er et 3ème samedi du mois de 10h30 à 12h et le lundi de 16h30 à 17h30 
3ème adjoint : le vendredi de 10h à 12h 
 
Agence postale : 
Point cyber-commune, fax, photocopies 
02-96-35-74-49 
Ouvert du lundi au samedi matin de 9h30 à 12h et de 14h à 15h45 
 
Ecole communale, garderie : 
02-96-35-71-82 
 
Salle polyvalente et maison d’Angèle : 
Ouvertes aux diverses activités, possibilité de location 
 
Tennis municipaux : 
2 courts, mis à la disposition en accès libre 
 
Déchets : 
Tri sélectif: par sacs et conteneurs  jaunes le mercredi matin les semaines paires. 
Conteneurs permanents sur le parking de la salle des fêtes 
Ordures ménagères : le mercredi matin les semaines impaires 
 
Déchèterie : 
Plestin-les-grèves : 02-96-35-14-50 
 mardi, jeudi, samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h 
Ploumilliau : 02-96-35-24-50 
 lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h30 
 
Directeur de publication le maire Christophe Ropartz 
Membres de la commission « communication » : Rémi Dissez, Hélène Dubois, François Ponchon, Nicole André 
Logo église gracieusement fourni par  Alain Pouteau, infographiste   

mailto:mairie.stmichelengreve@wanadoo.fr
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Le mot du maire 

 
St Michel se réveille après un hiver toujours un peu long, les tempêtes vont maintenant se calmer, et 
laisser la place au soleil pour ainsi profiter de notre belle plage, l'été sera effectivement enfin là !  
De nouveaux panneaux de signalétiques ont pris place dans le bourg. Les travaux de la place du Martray 
et de la Voie Romaine prennent fin. J'ai conscience qu'ils auront gênés vos habitudes, néanmoins le 
résultat en vaudra la peine... 
Comme vous le savez tous, les cabines de plage ont toujours fait partie du paysage côtier. Aussi nous 
comptons bien redonner la possibilité aux familles et aux touristes de profiter de nouvelles cabines. Il y 
avait 38 cabines fixes avant, nous en avons pour l'instant une qui est déjà louée et trois qui seront à 
louer .  Saint Michel deviendra peut être un " petit Deauville" comme le prétend la presse.  
Je voudrais également vous sensibiliser sur la difficulté des commerces de proximité et l'importance de 
les faire travailler. Notre village a vécu la fermeture de la boulangerie en septembre 2015 et 
dernièrement notre fleuriste qui vient de fermer les portes du Jardin D'Elisa !  
Je ne voudrais pas être alarmiste mais une boulangerie et une fleuriste sont des commerces de 
proximité primordiaux qui permettent parallèlement de conserver un dynamisme au sein de notre 
village. Sachez que la commune pourrait faire le choix de modifier ou suspendre certains projets et de 
ce fait privilégier la mise en place d'un plan d'action concernant l'installation de nouveaux commerces 
tel que par exemple une boulangerie. 
En revanche, tout n'est pas pour autant négatif : les  "4 Elles" face à la mer (à voir absolument) et l'école 
de surf ,"SURFPLAYA", présente occasionnellement sur la plage cet été pour les débutants, sont les 
bienvenus.  
Notez également qu'un professionnel du longe côte et de l'apprentissage de la nage en mer sera présent 
cet été. 
Il  est prévu un atelier participatif de nettoyage de la plage fixé au samedi 2  juillet à partir de 9h ! 
Les beach parties vont reprendre chaque dimanche à partir du 10 juillet et ce jusqu'au 21 août. 
A vos agendas, on compte sur vous ! 
Je terminerai par ces mots en remerciant toutes les personnes qui donnent un peu de leur temps pour 
embellir et dynamiser la commune. Dans un contexte d'actualité aujourd'hui difficile et inqualifiable, il 
est sans doute encore plus important de partager ensemble des moments conviviaux !  Il n'y a pas 
toujours du  beau temps, mais le soleil est en nous. 
Bon été à tous.  

Christophe Ropartz 
 

Informations municipales 

RAPPELS 
 
Il est rappelé que pour pouvoir voter aux élections présidentielles et législatives en 2017, il faut être 
inscrit sur les listes électorales. L’inscription est automatique pour les jeunes de 18 ans. Il est 
néanmoins conseillé aux jeunes de passer à la mairie. En dehors de cette situation, l’inscription sur les 
listes de la commune doit faire l’objet d’une démarche volontaire. N’attendez pas le dernier moment 
pour vous inscrire. 
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Avec la saison des locations qui commence, il est rappelé aux loueurs qu’ils devront faire leur 
déclaration et paiement de la taxe de séjour pour la saison 2016 avant le 15 octobre. Les imprimés sont 
disponibles à la mairie. 
 
Afin d’offrir des conditions sanitaires satisfaisantes sur la plage et dans les eaux de baignade, il est 
rappelé que la présence des chiens et des chevaux est interdite du 1er mai au 30 septembre sur la plage 
depuis le port de Toul ar Vilin jusqu’au parking du Roscoat.  Nous comptons sur les michélois attachés à 
leur plage pour respecter cet arrêté et diffuser l’information auprès de leurs visiteurs et touristes. 
 

 
 

LE SIVU ENFANCE JEUNESSE~ AOD AR BRUG ~ 

Le Syndicat Intercommunal à Vocation Unique qui a pour compétence l'enfance et la jeunesse a 
été créé en 2004 à l'initiative des communes de PLOULEC'H, PLOUMILLIAU, PLOUZELAMBRE, 
SAINT-MICHEL-EN-GREVE et TREDREZ-LOCQUEMEAU. 

Il propose : 

 un accueil de loisirs pour les enfants de 3 à 6 ans ; 

 un accueil de loisirs pour les enfants de 7 à 12 ans ; 

 un point jeune pour les adolescents de 13 à 17 ans ; 

 des camps ou des séjours ; 
 des animations ponctuelles. 

Il accueille les enfants de 13h à 18h le mercredi après-midi pendant la période scolaire et de 8h à 
18h15 pendant les vacances scolaires. 
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Il accueille les enfants des 5 communes adhérentes ainsi que des communes du canton signataires 
du contrat CA. Le centre de loisirs est ouvert aux enfants des autres communes sous conditions de 
disponibilité de place. Un dossier d'inscription dûment rempli et complet est obligatoire. La 
participation financière des parents est basée sur le montant des ressources familiales. 

Pour plus de renseignements, vous pouvez consulter le site web : sivu ar brug – ploumilliau ou 
appeler au 02 96 35 32 92 ou au 06 60 25 48 55. 

Lors du conseil municipal du 13 mai 2016, une délibération a été prise afin de modifier le 
versement des prestations de la Caisse d'Allocations Familiales. Cette nouvelle répartition des 
aides va faire diminuer le coût à la demi-journée pour  la commune. Pour les familles dont les 
enfants fréquentent le SIVU AOD AR BRUG, la municipalité souhaite, dans la mesure des 
possibilités des familles, une utilisation du centre de loisirs de Ploumilliau.  

TRAVAUX D’AMELIORATION DU BOURG : 
 
Les travaux importants de la place du Martray sont maintenant terminés : étanchéité du réseau de tout 
à l’égout, suppression du plomb dans les canalisations, réseau d’eau pluvial, trottoirs, chicanes de 
ralentissement …  La patience des habitants de ce quartier sera récompensée par un réel 
assainissement  des réseaux d’eau et une mise en valeur du patrimoine architectural remarquable. 
 
Une rampe d’accès a été réalisée pour garantir l’accessibilité 
de l’agence postale. Une place de parking «  handicapé » va 
également être aménagée à proximité, ainsi qu’au niveau de 
l’école. 
Un local pour le stockage du matériel a été réalisé derrière la 
salle des fêtes. Un panier de basket a été installé près du 
tennis. Dix anciennes tombes ont été supprimées dans le 
cimétière. 
Des cabines en bois vont être installées pour remplacer les 
anciennes. Achat ou location seront possibles. 
Une borne de rechargement des voitures électriques est en cours d’installation sur le parking de la 
plage. Elle permettra également de disposer d’une alimentation électrique lors des animations sur la 
plage. 

ELABORATION DU PLU (Plan Local d’Urbanisme). 
 
L’Etat vient de donner un premier retour sur le projet arrêté du PLU voté en conseil municipal. L’Etat 
demande beaucoup de modifications dont il va falloir tenir compte.  
Les modifications du PADD et  sur le PLU feront à nouveau l’objet de débats et de délibération lors de 
réunion du conseil municipal. 

HOMMAGE 
C’est avec une profonde tristesse que nous avons appris le décès de Monsieur Georges DANIEL qui a marqué 

d’une empreinte indélébile notre commune.  

Après un mandat en qualité d’adjoint de 1977 à 1983, il sera Maire de 1983 à 1989. A son initiative, validés 

par ses adjoints et collègues conseillers, on retiendra la réalisation de nombreux projets : 
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- la rénovation ou réalisation de bâtiments communaux : maison d’Angèle, église, agrandissement du 

cimetière, équipements des bâtiments scolaires, fontaine St Maudez et croix de Kerleau, éclairage public…  

- l’enrochement de la falaise (il avait déjà anticipé l’érosion de la côte), aménagement du parking du front de 

mer et de toute l’infrastructure pour le tourisme. (le pavillon bleu d’Europe 1987 et 1988).  

- la nouvelle station d’épuration avec la restauration du réseau qui avait reçu de nombreuses délégations : 

canadiennes, russes, école d’ingénieurs de Strasbourg et bien d’autres. 

-la création en 1983 du service de soins à domicile pour personnes âgées malgré les nombreuses difficultés 

rencontrées. Le personnel de cette époque lui en sera à jamais reconnaissant. 

Il luttera aussi farouchement contre l’extraction d’uranium dans la vallée du Kerdu et lors du procès de 

l’Amoco. 

Georges DANIEL était un homme humble, très courtois, à l’écoute des autres et nous le regretterons tous. 

Au revoir Georges, ... au revoir JOJO ! 
 

Vie locale.  

CEREMONIE DU SOUVENIR. 
Le 8 mai 2016 s'est tenue la cérémonie commémorative célébrant le 71ème anniversaire de la 
 victoire des alliés sur l'Allemagne nazie et la fin de la seconde guerre mondiale. 
A cette occasion un hommage aux anciens combattants et prisonniers de 
guerre   a été rendu 
et il a été remis à deux familles la branche d'olivier en laiton. 
Cette distinction était remise à la famille d'un ancien prisonnier de la dernière 
guerre de Saint Michel 
 à son décès par ses camarades de la commune. 
Au décès de Félix le Bras qui en était le secrétaire cette attention fut interrompue. 
Ayant retrouvé dans le grenier de la mairie deux insignes stockés sous des 
cartons: la municipalité a souhaité  que ces objets de mémoire retrouvent  leur 
place dans le cimetière si visité. 
Elles ont été remises aux enfants de Félix le Bras secrétaire de l'association et à la 
famille de Francis Faujour, le dernier ACPG   de Saint Michel en Grève décédé en 2011. 
A la suite de la cérémonie, un pot de l’amitié a été offert au café Le Petit Saint Michel 
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ATELIERS CITOYENS. 
Une vingtaine de personnes a participé aux 2 ateliers citoyens le samedi 28 mai, un au tennis de la route 
de Plouzélambre, l’autre au dégagement du Traou Bigot à Toul ar Vilin. Après une matinée de travail 
intensif, les participants ont partagé un casse-croute bien mérité au soleil dans la cours de l’école. Une 
matinée bien utile pour notre village et très agréable pour les participants. 
Ne ratez pas le prochain atelier de nettoyage de la plage le 2 juillet ! 
 

 

 

 ECOLE . 
 
L’année se termine bientôt pour nos écoliers. Elle fût riche en activités et finit par un séjour 
pédagogique d’une semaine à Belle Ile en terre. 
La journée portes ouvertes a connu un beau succès et 8 nouvelles inscriptions ont été reçues.  

Inauguration des travaux d’isolation de l’école. 

Grace aux soutiens des institutions, la commune a pu procéder à d’importants travaux d’isolation des 

bâtiments de l’école. Cette réalisation d’un montant global HT de 63.761,60 € a reçu le soutien de différents 

partenaires  sous forme de subventions : l’Etat pour l’apport de financement au titre de la Dotation 

d’Equipement des Territoires Ruraux (DETR) pour la somme de 19.129 €, le Député dans le cadre de la 

réserve parlementaire pour la somme de 9.793 €, le Conseil Départemental au titre de fonds de concours pour 

la somme de 6.376 €, Lannion - Trégor Communauté dans le cadre du contrat de territoires et énergie pour la 

somme de 13.410 €, soit une participation globale de 48.809 € en provenance des institutions. 

Ces travaux ont déjà grandement amélioré les dépenses de chauffage et le confort des enfants et du 
personnel durant l’hiver. L’inauguration officielle a eu lieu le samedi 11 juin dans une ambiance 
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conviviale. Avant les discours officiels qui ont affirmé le soutien à notre école, Rémi Dissez a retracé 
l’histoire de l’école à Saint Michel en Grève en la replaçant dans l’histoire de France. La municipalité 
remercie les institutions pour leur aide à ce projet et leur présence lors de la cérémonie. 
 

 
Le coupé du ruban par (de gauche à droite) :  Mr le conseiller départemental André Coënt, Mme le 

député Annie Le Houérou,  Mme l’inspecteur d’accadémie Françoise Le Brozec , Mme le sous-prefet 
Sophie Yannou-Gillet et Mr le président de LTC Joël Lejeune entourant Christophe. 

 

COMMERCES. 
 
Tout d’abord une pensée pour notre fleuriste Delphine dont nous 
regrettons le brusque départ. Nous lui souhaitons une pleine réussite 
dans ses nouveaux projets. 
 
 
 

                                                                                                         
Depuis quelques mois, une nouvelle boutique a 
ouvert face à la plage, « Les 4 elles ». 4 femmes 
proposent de belles pièces d’artisanat d’art. Imelda 
crée des bijoux de laiton et perles de verre et cristal ,  
Eve des sculptures de personnages en mouvement, 
Andréa des ouvrages au crochet de matières nobles 
et Marie nous amène d’Asie de l’artisanat asiatique.  
Un lieu plein de bonnes idées pour se faire plaisir ou 
offrir des cadeaux de qualité. La boutique est ouverte 
tous les jours en fin d’après-midi. 
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PATRIMOINE 

Le pardon de Sainte Geneviève 
 
Sous  un ciel d’azur et un soleil enfin apparu, le pardon de Ste Geneviève en Saint-Michel-en-Grève a eu 
lieu le 4 Mai 2016 lors de la fête de l’Ascension.  
« Connue sous le nom breton de Chapel Gwennojen, la chapelle est désignée dans les actes et au cadastre 
sous le nom de chapelle Sainte Geneviève. On l’appelle aussi à l’occasion Santes Jénovéfa. On raconte 
dans le pays que cette chapelle aurait été élevée par les habitants de Plouzélambre, en exécution d’un 
vœu qu’ils auraient fait, pour le cas où la peste n’entrerait pas dans la paroisse. Et, précisément, l’on fait 
remarquer que gwennojen signifie " sentier ". La peste se serait arrêtée à ce sentier... » (1)  

« La chapelle de Sainte Geneviève se situe au milieu d'un champ et 
renferme l'autel le plus ancien peut-être de notre pays. L'autel est 
adossé au pignon oriental de la chapelle et se compose d'une table en 
granit grossièrement travaillée, supportée par deux colonnettes à 
piedestaux et chapiteaux romains, reposant par derrière sur deux 
pierres brutes faisant office de corbelets. Cet autel est entièrement 
masqué par une boiserie sculptée qui forme l'autel actuel, et qu'il faut 
soulever pour voir l'autel primitif, auquel on assigne généralement pour 
date la fin du douzième siècle. Le pardon de cette chapelle est très suivi.»  

«(2)  

La messe célébrée par le père J.J. Le Roy a réuni une soixantaine de 
fidèles  du quartier et des clochers voisins qui ont rempli la sobre mais 
élégante petite chapelle éclairée à la bougie. 
Une équipe de voisins des lieux  avait comme chaque année joliment 
fleuri la chapelle et préparé la célébration. 
Après le traditionnel cantique à Sainte Geneviève : « Santez Genovefa, 

pedet evidomp ni ! » un pot d’amitié a réuni l’assemblée dans une ambiance bien sympathique. Bien sûr, 
il y avait moins de jeunes autour des aînés que dans les années 1930, mais le  traditionnel pardon a fait 
la joie de tous.                                                                                                            Jean-Denis Laurin 
(1) René Largillière 1925,  dans infobretagne R Frey 
(2)   B Jolivet 1859 dans infobretagne R Frey 
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Vie des associations  

Amicale laïque. 
 
L’année scolaire arrive à sa fin et les 
traditionnelles fêtes  ont eu lieu. 
 
Petits et grands ont présenté leurs spectacles à 
l’occasion de la kermesse, reflétant l’esprit de 
coopération si cher à notre petite école. Les 
enfants étaient  nombreux à profiter des jeux 
d’échasse, de casse-boîte et autre pêche à la ligne 
… Chacun remportant fièrement un petit lot à 
chaque succès ! 
 
Les adultes n’ont pas été en reste avec la tombola. Les premiers lots, une demi-journée de Thalasso aux 
Thermes Marins de Perros-Guirec, des transats de jardin et un jeu de palets ont suscité l’envie et vous 
avez été nombreux à tenter votre chance. Les gagnants sont ravis !  
Merci aux commerçants de Saint-Michel pour leur contribution à la constitution du panier garni. 
Les fonds collectés tout au long de l’année serviront à financer le voyage scolaire d’une semaine « Classe 
de Rivière » à Belle Isle en Terre pour tous les enfants, de la petite section au CM2. 
Merci aux enseignants ainsi qu’à toute l’équipe éducative pour leur investissement et leur dynamisme ! 
Notez bien le prochain rendez-vous incontournable de l’amicale Laïque : le Moules-frites du 13 juillet !! 
Bel été à tous ! 

Ici ça bouge. 
 
Le dimanche 12 juin, ce fût l’ouverture de la saison 
d'été pour ICI ça BOUGE avec le tournoi multi-
sport sur la plage en collaboration avec le SIVU 
enfance jeunesse. 
Les beach parties vont reprendre.  En fonction de 
la météo nous aviserons pour quelques soirées 
grillades sur la plage.  
Les bénévoles sont de plus en plus nombreux et 
nous les remercions.  
 

       Au plaisir de vous accueillir sur nos évènements ! 
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Jart’din. 

Pour une fois c'est sans soleil que les invités de jARTdin ont pu découvrir les créations des 4 artistes de la 

nouvelle exposition de sculptures (4 au 12 juin). Les cornes de gazelles se détachant sur la baie, auxquelles 

faisaient penser les totems en bois de Gael Morin ont séduit le public qui a aussi pu rencontrer les œuvres 

aériennes de Annelise Nguyen, les origamis de métal du finistérien Charlick de Ternay et les céramiques de la 

costarmoricaine Clotilde Cousin. 

 

Le jARTdin recevra prochainement le groupe YILDIZ en concert-apéritif le dimanche 17 juillet à 17H30. 

 Club Ar Steredenno 

Les séances sportives du vendredi sont terminées et 

reprendront le vendredi 16 septembre. Mais cet été, 

avec la participation d'Ici ça bouge, les adhérents du 

club Steredenno feront une démonstration de gym 

douce sur la plage de St Michel le dimanche 24 Juillet 

2016 . Soyez nombreux à  nous y encourager de 15 

Heures à 15 h 30 , sous le SOLEIL tant espéré par tous. 

 Club Loc Mikel. 
 
Les goûters du club reprendront le vendredi 16 
septembre. A noter le loto organisé le 4 août et le 
repas paëlla le25 septembre jour du pardon. 
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Point de vue d’un chasseur. 
 

CHASSEZ LE NATUREL ET IL REVIENT  AU GALOP …. 

 

A une heure où nous parlons du frelon asiatique et de ce que vont débourser les collectivités et 
les particuliers pour sa destruction, nous pouvons aborder aussi le retour d'un animal dont nous 
avons pourtant cru qu'il n'existerait plus en France. La toponymie des parcelles nous livre de nombreux  
sites fréquentés par l'animal dans un autre temps. Ainsi, à Saint Michel en Grève, se trouve un bois sur 
les flancs du Roscoat que l'on nomme en breton Coat ar bleiz ou, le bois du loup. 
Si l'ours brun slovène  a été réintroduit dans les Pyrénées, le loup a franchi les alpes italiennes 
pour se retrouver dans le parc national du Mercantour en 1992 et c'est à partir de cette zone  
de quiétude  que les premières meutes se sont formées pour partir à la conquête de nouveaux 
territoires. Son statut d'animal protégé lui confère l'immunité cynégétique 
Malgré quelques prélèvement sporadiques effectués par les agents de l'environnement, des actes de  
braconnages et des collisions routières, son expansion se poursuit, car les jeunes peuvent parcourir 
100 km pour se créer de nouveaux territoires, alors faites le calcul... 
 Il se pourrait qu'un jour, on remette le couvert à Coat ar bleiz. 
 
Cela parait impossible et pourtant, qui aurait dit, il a 20 ans, qu'il serait fréquent de croiser des sangliers  
dans les rues du bourg ? Alors pourquoi pas un loup... ! Imaginons avec satire son retour avec quelques 
scénarios possibles: "Suites aux multiples attaques perpétuées sur les classes de maternelle, la 
commune déciderait de faire poser un grillage de 2,5 m autours de l'école afin de protéger les deux 
derniers élèves de CM2. » 
Le personnel communal sera formé au maniement de la fourche 2 doigts et la paroisse ferait ériger dans 
tous les carrefours, une statue en plâtre incassable représentant St HERVE. La plage serait interdite aux 
chiens et aux loups. Afin de faire face à une pandémie annoncée, Roselyne Bachelot à nouveau ministre 
de la santé ordonnerait le parachutage de colis contenant les vaccins antirabiques pour un coût de 380 
millions d'euros... 
 
Allez, allez… nous pouvons toujours en rire car le loup 
n'est pas encore là, par ce que là ou il est, on rit déjà 
moins. En 2015, 9000 bêtes d'élevage en ont fait les frais 
avec une indemnisation de 2,5 millions pour les 
éleveurs, et si ici, nous comptons les moutons pour 
s'endormir, ailleurs on ne dort plus en sachant qu'il va 
falloir les recompter. 
Les loups seraient aujourd'hui 300 répartis en 19 
meutes et présents sur 25% du territoire. 
Sans tomber dans la paranoïa, il faut se préparer à son 
retour car même s'il ne revient pas au galop,  
vers Coat ar bleiz, il revient à pas de.. loup. 
                                                                                                 

   Gilles FRANCOIS, société de chasse de Saint Michel en 

grève 
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Calendrier de 
l’été. 

 
 

 1 juillet : concert « Ok chorale » l'église 19h au profit de l’association « les papillons de 

Charcot » 

Du  11 juillet au 16 août exposition "paysages du tregor" photos de Déclic Armor a l'office du 

tourisme et le restaurant de la plage 

 13 juillet :  moules frites feu d'artifice 

 17 juillet : Concert apéritif à 17h30 au jARTdin à Toul ar Vilin 

18 juillet : randonnée contée en musique – rendez-vous au portique à 20h 

20 juillet : randonnée commentée 17h devant la mairie 

21 juillet : don du sang à Plestin-les Grèves 

22 juillet au 30 juillet : exposition de peinture de Maho     à la maison d'Angéle 

Du 31 juillet au 8 août : exposition de mémoire locale à la maison d'Angéle 

  3 août : conférence" la seigneurie de Coat Trédrez" à la salle des fétes 21h 

4 août : loto à la salle des fêtes 20h30 

 6 août : concert de musique celtique à l'église 21h 

 10 aout : randonnée commentée 17h devant la mairie 

11 août :  don du sang à Plestin-les Grèves 

28 août : concert de violoncelles à l'église 17h 

 Tous les dimanches du 10 juillet au 21 aout, « Beach party » animations organisées par «  ici ça 

bouge » de 16h à 19h, suivies d’une auberge espagnole conviviale. 

Les 26, 27, 28, 29 juillet et 16, 17, 18 et 19 Août animations de la plage par « Roulle ta Bille ». 

25 septembre : fêtes patronales avec inauguration du nouvel orgue de l’église et repas paëlla  
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Souvenirs souvenirs : l’incendie 

Je somnolais agréablement sur la pelouse devant la maison. Il était deux heures de l’après-midi, les 
enfants étaient descendus à la plage, pas un souffle de vent, le chien avait poussé un long soupir … 
« Ding, dong, dong, ding, ding, dong » puis presque aussitôt « pimpon pimpon ». J’avais compris tout de 
suite : le tocsin par les cloches de l’église de St Michel puis la siréne des pompiers de Lannion : le feu au 
dessus de la lieu de Grève entre Land Gily et le Roscoat. 
Deux minutes pour descendre à bicyclette sur l’ancienne ligne de chemin de fer où circulait le petit train 
avant la dernière guerre. Il y avait des voitures d’un bout à l’autre, aux immatriculations faciles à 
deviner : 75, 91, 92, 93, 94 qui ne pouvaient plus ni avancer ni reculer. A cause d’elles les pompiers 
perdaient beaucoup de temps car ils ne pouvaient pas passer. 
L’un des pompiers me dit « Allez à pied jusqu’à « Les tamaris », savez-vous où se trouve cette maison ? » 
Je n’avais pas eu le temps de répondre. « Les tamaris » est une belle maison blanche aux volets rouges 
couverte d’ardoises, devant, un petit jardin face à la mer, à l’arrière un bois de pin.  
La malheureuse femme qui l’habitait pleurait sur le bord de la route : « Ma maison va brûler ! Et 
qu’adviendra-t-il de ma mère ? Où ira-t-elle habiter ? ». Un pompier qui passait à cet instant me dit 
d’arroser la maison. J’allais alors jeter un coup d’œil autour de la maison : un tuyau de plastique vert, 
assez long pour arroser le jardin d’un bout à l’autre, sortait de la fenêtre de la cuisine. « J’ai trouvé ce 
dont j’ai besoin » pensais-je immédiatement. La femme ouvrit le robinet et ferma les fenêtres. Il était 
grand temps d’agir car une fumée noire descendait maintenant de la colline et tombait sur la plage 
désertée à trois heures en plein mois d’août ! 
Malgré la sécheresse, j’avais noyé « les tamatis » jusqu’au sommet de la cheminée. Puis j’étais allé faire 
de même vers le bois de pins et même plus loin, mais j’avais déchiré mon pantalon entre deux rangs de 
fil de fer barbelé. Il était fendu derrière évidemment ! 
La propriétaire ne pleurait plus. Je songeai à la comptine : « Le vin était chambré, il avait laché un gros 
pet … ». 
Nous nous mimes à rire ensemble. La fumée avait été chassée par le vent de Locquirec, les pompiers 
avaient éteint l’incendie. 
Cependant une étincelle avait jailli entre la femme et moi. La flamme prendrait-elle ? 
 
Ce texte en breton (voir ci-après), parti d’un devoir d’étudiant, a été publié par Per Denez dans sa revue 
« Skrid » N°16 d’octobre 1978. 
 
Yvon Ollivier, association mémoire locale. 
 
L’association est à la recherche de photos de cet incendie. Merci de la contacter si vous en disposez. 
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Nous vous souhaitons un bel été ! 
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